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RÔLE ET MANDAT DE L’UNITÉ RÉGIONALE 
DE LOISIR ET DE SPORT DE QUÉBEC 

 
 
Crée en 1998 par le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport du Québec, l’Unité régionale de 
loisir et de sport de Québec (URLSQ) a pour mission de :  
 

« Soutenir et promouvoir le développement du loisir et du sport de la région de la 
Capitale-Nationale, en partenariat avec les intervenants du milieu, afin d’en favoriser 
l’accessibilité à l’ensemble de la population » 

 
 

RÉALISATIONS ET IMPLICATIONS DE L’URLSQ 
 
 
Au cours des dernières années, l’URLSQ s’est impliquée activement, en partenariat avec les 
nombreux acteurs du milieu, au développement des sentiers récréatifs et de l’accessibilité aux 
activités de loisir de plein air dans la région de la Capitale-Nationale.  
 
Voici un aperçu des actions réalisées par l’URLSQ à ce jour : 
 
2002 Réalisation du portrait régional et priorisation des sentiers récréotouristiques. 
 
2003 Mise en place de la Société des sentiers de la Capitale grâce au financement de Tourisme 

Québec. 
 
2004 Retrait du financement de Tourisme Québec.  
 
2006 Signature d’une entente de partenariat avec la Conférence régionale des élus de la Capitale-

Nationale (CRÉCN) désignant l’URLSQ à titre d’organisme responsable du 
développement régional du loisir et du sport dans la région. 

 
2006 L’URLSQ se voit confier par la CRÉCN la mise en place et la coordination de la Table de 

concertation des VHR, en fonction d’un mandat délégué par le Ministère des Transports 
(Liste – Annexe 1). 

 
Mandat : S’assurer que les réseaux de sentiers de VHR (motoneige et quad) permettent une 
pratique sécuritaire et respectueuse des citoyens riverains et de l’environnement, tout en 
générant des retombées économiques en région. 

 
2006 Membre de la Commission forestière régionale. 
 
2007 Réalisation d’un diagnostic sur le développement régional des sentiers récréatifs de la 

région de la Capitale-Nationale – Pour un plan d’action concerté. 
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2007 L’URLSQ se voit confier par le Bureau de la Capitale-Nationale (BCN), la mise en 
place d’une table de concertation des sentiers récréatifs (Liste – Annexe 2). 

  
Mandat : Regrouper les acteurs et les utilisateurs préoccupés tant par l’aménagement, la 
pérennité, la mise en valeur, la promotion que le financement des sentiers récréatifs afin 
d’en assurer la pérennité, la consolidation et d’en poursuivre le développement. 

 
2008 Signature d’une entente administrative avec dix (10) autres partenaires de la région sur le 

développement des sentiers récréatifs dans la Capitale-Nationale dans le but de réaliser un 
plan régional de développement et de consolidation des sentiers récréatifs qui s’intègrera 
notamment au Plan régional de développement forestier piloté par la CRÉCN (Liste des 
partenaires – annexe 3). 

 

En dépit des efforts consacrés dans la région tant par les partenaires associés que par l’URLSQ et  
le ministère des Ressources naturelles et de la Faune par le biais du Volet II, la pérennité et même 
l’accessibilité des sentiers demeurent problématiques dans la région.  À cet égard, l’URLSQ 
souhaite que la mise en place par le gouvernement du Québec d’un nouveau cadre de gouvernance 
de la forêt publique permette de consolider et de développer la pratique d’activité de loisir en 
milieu naturel.  
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L’IMPORTANCE DES SENTIERS RÉCRÉATIFS ET DE LA PRATIQUE 
DU PLEIN AIR DANS LA CAPITALE-NATIONALE 

 
 
Le maintien et le développement des sentiers récréatifs en milieu forestier ainsi que l’accessibilité 
de celui-ci pour la pratique des activités de plein air est un enjeu important pour la région de la 
Capitale-Nationale. 

Tant l’Organisation mondiale du tourisme (OMT) que la Commission canadienne du tourisme 
(CCT) ou le ministère du Tourisme du Québec (MTO) s’entendent pour dire que la pratique des 
activités de plein air en milieu naturel est l’un des secteurs touristiques dont la croissance est la 
plus rapide parmi les produits touristiques actuellement offerts à travers le monde. 

L’impact de cette croissance est double : Un impact économique grâce aux recettes touristiques 
engendrées par la pratique des activités de plein air et un impact sur la santé des citoyens qui 
pratiquent de plus en plus ces activités. 

Bien que ce secteur d’activité n’est pas encore bien consolidé dans la région de la Capitale-
Nationale et qu’un travail d’inventaire, de planification et de mise en marché reste à faire, la région 
de la Capitale-Nationale possède des atouts et un potentiel énormes.  

L’harmonie, la proximité et l’accessibilité « ville/forêt » positionnent avantageusement la région  et 
favorisent la diversification de l’offre pour les citoyens et  les touristes passionnés de plein air.    

 

 
BREF PORTRAIT DES SENTIERS RÉCRÉATIFS ET DES ACTIVITÉS 

RÉCRÉATIVES EN FORÊT DANS LA RÉGION 
 
 
� Des infrastructures qui représentent près de 7 000 kilomètres :  
 

� 1 580 kilomètres de sentiers pédestres. 
� 1 080 kilomètres de voies cyclables. 
� 55 kilomètres de sentiers équestres. 
� 1 231 kilomètres de pistes de ski de fond. 
� 2 242 kilomètres de sentiers de motoneige. 
� 500 kilomètres de sentiers de quad. 

 
� Une offre nombreuse et diversifiée d’activités et d’expérience de loisir de plein air : 
 

� Plusieurs organismes, entreprises et sites offrent une expérience grande nature dans la 
région de Québec (Tableau – Annexe 4). 

 
� Des dépenses touristiques régionales de :  
 

� 69.7 M $ en dépenses touristiques par les motoneigistes;  
� 18.3M  $ en dépenses touristiques par les quadistes.    
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Des utilisateurs locaux, régionaux, touristiques et des adeptes de multiples activités récréatives,  
telles : 
 

� Marche, randonnée équestre, ski de fond, vélo, canoë-kayak, motoneige, motoquad, 
ornithologie, astronomie, camping, escalade, orientering, etc. 

 
Des utilisateurs de tous les âges et des groupes d’utilisateurs diversifiés,  tels : Clubs de marche, 
Groupement scout, Club 4-H, Club de jeunes naturalistes, etc. 

Cette mise en contexte expose les grands principes qui sous-tendent les préoccupations des 
intervenants du milieu par rapport à la refonte du Régime forestier.  
 
 

LES PRÉOCCUPATIONS DE L’URLSQ 
 
 
Nous comprenons que le livre vert « La forêt, pour construire le Québec de demain » constitue un 
effort important en vue de trouver des solutions à la crise qui frappe actuellement le secteur 
forestier et toute l’industrie qui en dépend. Nous n’avons d’ailleurs pas les compétences pour 
émettre des avis sur la pertinence des mesures proposées.  

Cependant, la forêt est aussi une ressource essentielle pour d’autres utilisateurs que les forestiers, 
en l’occurrence les adeptes des activités de plein air en forêt. L’essor considérable qu’a connu le 
développement des sentiers récréatifs, tant motorisés que non motorisés, le développement, 
l’aménagement et l’entretien de ce remarquable patrimoine récréatif et l’engouement que connaît la 
pratique d’activités récréatives et de plein air constituent des enjeux dont il faut tenir compte dans 
la présente proposition gouvernementale. 

Par le biais de l’approche préconisée par le livre vert qui s’articule autour de la gestion intégrée des 
ressources et vise à prendre en compte l’ensemble des besoins et des valeurs des acteurs du 
territoire forestier, l’URLSQ souhaite porter à votre attention les préoccupations associés aux 
activités de loisir de plein air qui se regroupent principalement autour des orientations 1, 2, 3 et 8. 
 
 
� ORIENTATION  1 
 
 
Favoriser la mise en valeur des ressources par l’implantation d’un zonage du territoire 
forestier. 
 
Dans le cadre de la stratégie d’aménagement durable  proposée dans le livre vert, il importe : 
 
� De tenir compte et de maintenir les infrastructures récréatives qui ont été développées au cours 

des 30 dernières années, même en zone de sylviculture intensive; 
 
� De prévoir des mesures de cohabitation des usages récréatifs et de cueillette, en particulier  

dans la zone d’aménagement écosystémique; 
 
� De permettre la poursuite du  développement  des infrastructures récréotouristiques dans cette     

zone.   
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� ORIENTATION  2 
 
 
Recentrer le rôle du Ministère sur les responsabilités fondamentales. 
 
Dans ses rôles et mandats actuels, le MRN à une forte influence sur le développement des 
infrastructures récréotouristiques, entre autres quant à l’utilisation des chemins forestiers, quant au 
développement de la villégiature ou en ce qui concerne la réglementation des activités de chasse, 
de pêche ou de trappage.  Dans le contexte d’une refonte du régime forestier et d’un recentrage du 
rôle du Ministère, nous souhaitons : 
 

� Que le Ministère poursuive ce rôle d’encadrement de l’ensemble des activités pratiquées en 
terre publique, rôle qui souvent l’amène à agir comme modérateur entre les différents usagers 
du territoire; 

� Que le MRN établisse des liens de concertation interministérielle avec les ministères ayant des 
responsabilités relatives au développement et à l’utilisation des sentiers récréatifs, avec 
notamment le MELS, le MTQ, le MTO, le MDDEP et le MAMR dans le but de développer des 
mécanismes de soutien et de reconnaissance des organismes permettant le déploiement optimal 
des activités récréatives dans la région. 

 
Enfin, nous nous questionnons sur la nature des responsabilités qui seront dévolues aux entités 
régionales, en particulier quant à l’arbitrage souvent nécessaire entre les différents utilisateurs de la 
forêt publique. 
 
 
� ORIENTATION  3 
 
 
Confier à des acteurs régionaux des responsabilités en matière de gestion des forêts du 
domaine de l’État. 
 
L’URLS de Québec, en tant qu’organisme voué à la concertation régionale, ne peut être qu’en 
accord  avec cette orientation de confier à des acteurs régionaux de nouvelles responsabilités.  
Cependant, comme le suggère le livre vert, nous ne préconisons pas la mise en place d’une 
nouvelle structure mais une utilisation maximum et efficace des structures en place et de l’expertise 
développée dans la région.   
 
En régionalisant ces nouvelles responsabilités, il importe toutefois : 
 

� Que cette entité régionale dispose des ressources nécessaires à la réalisation des ses nouveaux 
mandats en matière de gestion de la ressource forestière; 

� Que tous les utilisateurs de la forêt publique soient représentés au sein de cette structure dont 
notamment, des représentants des gestionnaires de sentiers et des fournisseurs d’activités 
récréatives dont notamment l’Unité régionale de loisir et de sport de Québec, en tant que 
responsable de différentes tables de concertation sur les sentiers, devrait être partie prenante de 
cette entité régionale; 
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� D’harmoniser les activités en forêt (cueillette, aménagement, récréation, etc.) en fonction des 
besoins de l’ensemble des utilisateurs de la forêt; 

� Que les infrastructures ainsi que les activités récréatives de plein air soient reconnues comme 
un levier de développement récréotouristique, économique et social  et considérées comme une 
valeur ajoutée à fort potentiel dans la région de la Capitale-Nationale.  

� Que, dans le cadre de la coordination des activités de l’industrie forestière et de l’utilisation des 
chemins forestiers, le maintien des bonnes ententes actuellement établies entre les forestières et 
les autres usagers (motoneigiste, quadistes, randonneurs) puissent se maintenir et être améliorer 
au besoin;  

� Qu’en cas de litiges ou de conflits, le Ministère puisse continuer à exercer son droit de gérance 
et à appliquer les mécanismes de recherche de solution. 

 
 
� ORIENTATION  8 
 
 
Créer un fonds d’investissement sylvicole pour la sylviculture intensive. 
 
Dans le régime forestier actuel, les redevances versées par les forestières servent entre autres à 
permettre le financement du développement d’infrastructures récréotouristiques en forêt (Volet II). 
Il nous importe cependant que : 
 
� Au moment de l’application du nouveau régime forestier dans 5 ans, une telle source de 

financement des infrastructures récréatives et touristiques en milieu forestier soit maintenue et 
même bonifiée en fonction des plans de développement dont se doteront les régions. 

 
En terminant,  il importe pour les acteurs de la région, de consolider le patrimoine récréatif actuel, 
de bonifier l’offre actuelle, considérant le fort potentiel de la région,  tout en visant une utilisation 
harmonieuse de la forêt publique. 
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ANNEXE 1 



 

  

 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 2 



LISTE DE LA TABLE DE CONCERTATION 
POUR LE DÉVELOPPEMENT RÉGIONAL DES SENTIERS RÉCRÉATIFS 

Région de la Capitale-Nationale 
 

 

ORGANISME 
NOM ADRESSE TELEPHONE 

FAX 
COURRIEL 

Organismes nationaux  

Ministère du Transport du Québec 
 

M. Yvan Barrette 
M. Pierre Boucher 

 418-285-0550 
418-643-3074 # 
2389 

yvan.barrette@mtq.gouv.qc.ca 
pierre.boucher@mtq.gouv.qc.ca  

Ministère des ressources naturelles et de 
la Faune -  Division forêt 

 

M. Alain Gosselin 
M. Gilles Trudel 

880, Chemin Ste-Foy,  
6e étage 
Québec 
G1S 4X4 

418-643-4680 # 
308 

gilles.trudel@mrnf.gouv.qc.ca 
 

Ministère des ressources naturelles et de 
la Faune -  Division terre 
 

Mme Claire Villeneuve 
Mme Patricia Munoz 
 

 
Sera remplacée 

418-627-6369 # 
2799 (tél) 

claire.villeneuve@mrnf.gouv.qc.ca 
patricia.munoz@mrnf.gouv.qc.ca 
 

Ministère de l’Éduction, du Loisir et du 
Sport 

Mme Mélanie Drapeau  
M. Jean-Luc Bessette 
M. Roger Paré 

1035, rue de la Chevrotière 
28e étage 
Québec, Qc  G1R 5A5 

418-646-6142 
Poste 3630 

melanie.drapeau@mels.gouv.qc.ca  
jean-luc.bessette@mels.gouv.qc.ca    
roger.pare@mels.gouv.qc.ca  

Conseil québécois du sentier 
Transcanadien 

M. Richard Senécal 17460, avenue St-Onge 
Saint-Hyacinthe 
J2T 3A9 

450-774-0597 
(tél) 
450-774-4452 
(fax) 

richard.senecal@cgocable.ca 
 

Organismes régionaux 

Bureau de la Capitale-Nationale 
 

Mme Michèle Drouin 
M. Louis Trottier 

700, boul. René Lévesque Est,  
31e étage 
Québec 
G1R 5H1 

Tél . : 
418-646-7475 

 
louis.trottier@bcn.gouv.qc.ca 
 

Conférence régionale des élus de la 
Capitale-Nationale (CRÉ) 
 

Mme Josée Tremblay 
M. Frédéric Raymond 

580, Grande Allée Est,  
bureau 50 
Québec 
G1R 2K2 

418-529-8475 josee.tremblay@crecn.qc.ca  
frederic.raymond@crecn.qc.ca 
 

Agence de la santé et des services 
sociaux de la Capitale-Nationale 
Direction régionale de santé publique 

M. Guy Gilbert 2400, avenue D'Estimauville,  
Québec   
G1E 7G9  
 

Téléphone : 
418-666-7000, 
poste 460 
Télécopieur :  
418-666-2776 

Guy.gilbert@ssss.gouv.qc.ca  
sonia.dugal@ssss.gouv.qc.ca  



 

Association Touristique de Charlevoix 
 

M. Jacques Lévesque 
Mme Lina Racine 

495, boulevard de Comporté 
La Malbaie 
G5A 3G3 

1-800-667-2276 
418-665-3811 
(fax) 

 
atrc.lina@bellnet.ca 
 

Office du Tourisme de Québec 
 

M. Pierre Labrie 
Mme Diane Jacques 
 

399, Saint-Joseph est 
Québec 
G1K  8E2 

Tél. : 
418- 641-6654  
 
Poste 5425 

pierre.labrie@quebecregion.com 
diane.jacques@quebecregion.com 

Communauté métropolitaine de Québec 

M. Marc Rondeau 
M. Claude Hallé 
M. Denis Ouellet 

1130, route de l’Église, 
Sainte-Foy, Québec 
G1V 4X6 

418- 641-6250 
(Tél.) 

marc.rondeau@cmquebec.qc.ca  
claude.halle@cmquebec.qc.ca   

Société des sentiers de la Capitale-
Nationale de Québec 
 

M. Mario Denis 
M. Alain Marcoux 
 

14, rue St-Amand 
Loretteville 
G2A 2K9 

418-840-1221 amarcoux@qc.aira.com 
 
 

MRC Charlevoix 
 

Mme Karine Horvath 
 

4, Place de l’Église, local 201 
Baie St-Paul 
G3Z 1T2 

418-435-2639 # 
313 (tél) 

mrc@charlevoix.net 
 

MRC Charlevoix Est 
M. Pierre Girard 
Mme France Lavoie 

172, boulevard Notre-Dame 
Clermont 
G4A 1G1 

418-439-3947  
direction@mrccharlevoixest.ca 
 

MRC La Côte de Beaupré 
 

M. Jacques Pichette 
M. François Rochon 

3, rue de la Seigneurie 
Château-Richer 
G0A 1N0 

 

418 824-3444 
(Tél.) 

info@mrccotedebeaupre.qc.ca 
 

MRC L’Ile-d’Orléans 
 

M. Jean-Pierre 
Turcotte 

3896, chemin Royal 
Sainte-Famille, I.O. 
G0A 3P0 

418-829-3572 info@munstefamille.org 
 

MRC de la Jacques-Cartier 
 

Mme Francine Breton 
M. Claude Langlois 

60, rue St-Patrick 
Shannon 
G0A 4N0 

 

418-844-2160  
clanglois@mrc.lajacquescartier.qc.ca 
 

MRC de Portneuf 
 

M. Marc Forest 
M. Patrice gagnon 

185, route 138 
Cap-Santé 
G0A 1L0 

418-285-4671  
patrice.gagnon@mrc-portneuf.qc.ca 
 

Organismes disciplinaires 

Regroupement des stations de ski de 
fond de la région de Québec 

M. Pierre Leclerc 
Mme Lucie Garneau 

 418-688-8953 
418-826-2130 

rssfrq@oricom.ca 
garneaul@videotron.ca 
 

Motoneige 
M. Jean-Luc Sylvain  418-663-9249 jean-luc.sylvain@sympatico.ca 

 

Fédération des clubs quads (région Est-
Sud) 

M. Pierre Imbeault  418-840-1221 imbeaultp@csdps.qc.ca  



 

Marche M. Alain Marcoux  418-840-1221 amarcoux@qc.aira.com 
 

Sport équestre 
M. Jean-Claude 
Lafrenière 

6, des Peupliers 
Saint-Basile de Portneuf 
G0A 3B0 

418-329-4114 monequus@derytele.com  

Vélo 
Mme Claudia 
Bennicelli 

C.P.700 Haute-Ville 
Québec 
G1R 4S9 

418-780-4356 infos@promo-velo.org  

Club canot-camping Rabaska 
M. Jean Tremblay C.P. 8858 

Succ. Sainte-Foy 
G1V 4N8 

418-650-6566 rabaska@rabaska.qc.ca  

Organisme local et URLS 

Ville de Québec, 
Service des loisirs, des sports et de la vie 
communautaire 

M. Steve Briand 160, 76e rue est, 3e étage 
Québec 
G1H 7H5 

418-641-6004 Guy.belanger@ville.quebec.qc.ca  
steve.briand@ville.quebec.qc.ca 
 

Unité régionale de loisir et de sport de 
Québec (URLSQ) 

M. Gilles Maheux 
Mme Marie-Eve 
Therrien 

4120, boul. Chauveau, # 100 
Québec 
G2E 5A6 

418-877-6233 
(tél) 

gilles.maheux@qc.aira.com  
marieevetherrien@urlsquebec.qc.ca  

Unité régionale de loisir et de sport de 
Québec (URLSQ) 

M. Martin Pouliot 4120, boul. Chauveau, # 100 
Québec 
G2E 5A6 

418-877-6233 
(tél) 
 

info@urlsquebec.qc.ca 
loisirs@saintferreollesneiges.qc.ca 
 

Unité régionale de loisir et de sport de 
Québec (URLSQ) 

Mme Dominique 
Bujold 

4120, boul. Chauveau, # 100 
Québec 
G2E 5A6 

418-877-6233 
(tél) 
418-877-5908 
(fax) 

dominiquebujold@urlsquebec.qc.ca 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 3 



 

PLAN RÉGIONAL DE DÉVELOPPEMENT ET DE CONSOLIDATION DES 
SENTIERS RÉCRÉATIFS 

 
LISTE DES PARTENAIRES ASSOCIÉS 

 
 
 
Organisations impliquées : 
 

� Bureau de la Capitale-Nationale (BCN) 
 

� Conférence régionale des élus (CRÉ) de la Capitale-Nationale 
 

� MRC de Portneuf 
 
� MRC de La Jacques-Cartier 
 
� MRC de La Côte-de-Beaupré 
 
� MRC de Charlevoix et de Charlevoix-Est 
 
� Communauté métropolitaine de Québec (CMQ) 
 
� Ville de Québec via l’Office du tourisme de Québec 
 
� Tourisme Charlevoix 
 
� URLSQ 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 4 



 

ORGANISMES, ENTREPRISES ET SITES OFFRANT UNE EXPÉRIENCE 
GRANDE NATURE, RÉGION DE QUÉBEC ET MRC DE PORTNEUF 

1 

 
Région de  
Québec 

MRC de  
Portneuf 

Hébergement 
offert 

Activités 
offertes 

Aventure Sauvag-o-Choix   X CA AP 

Aventures Terre Sauvage   X S AP, DR 

Canyon Sainte-Anne X   S SI 

Comité d’aménagement des lacs de St-Alban  X CH PL, CP, CG 

Domaine du Daim X  CH PL, PR, RP 

Domaine la Truite du Parc Inc.  X   CA AP, PL, SI, RP 

Entre Chien et Loup   X S AP, RP, SI 

Espace Québec Nature   X CA AP 

Expédition Plein Air   X S DR 

Expéditions de la Rivière-Blanche   X CA DR, RP 

Forêt Montmorency X   AF AP, PL, SI, RP 

Gesti-Faune, Manoir Brulé X   AF PL, CG, RP, SI 

La Rivière secrète X   S DR 

Les Hauteurs de Portneuf   X CA AP, PL 

Mont-Sainte-Anne X   CA, A RP, SI 

Parc de la Falaise et de la Chute 
Kalir Kouba X   S RP, SI 

Parc national de la Jacques-Cartier X   CA RP, DR, SI,  

Portneuf Aventure   X S RQ 

Réserve faunique de Portneuf   X CH, CA SI, RP,Pl, PR,CG, CP 

Réserve faunique des Laurentides X   CH, CA SI, RP,Pl, PR,CG, CP 

Réserve nationale de faune  
du Cap Tourmente X   S RP, SI 

Secteur Tourilli  X  CH CP, CG, PL, PR 

Seigneurie de l'Île aux Sorciers X   S PL, RP 

Sentiers des caps de Charlevoix X   S RP 

Station touristique Duchesnay X   C, AF RP, SI, AP,  

Vallée du Bras du Nord   X A DR, RP, SI 

Village Vacances Valcartier (Aventure) X   CA DR 

Sources : Guide touristique de Portneuf, 2004 ; OTCQ : Inventaire écotourisme, avril 2004 

 

                                                 
1  Explication des codes 
Hébergement : Acitivités:   
S: Sans hébergement RP : Randonnée pédestre CG : Chasse gros gibier 
CA: Camping SI: Sites ou sentiers d’interprétation CP : Chasse petit gibier 
CH: Chalets DR: Descente de rivière AP : Apprentissage 
AF: Auberge en forêt PL : Pêche en lac RQ : Raid Quad 
A: Autres (hôtel, condos, refuges) PR : Pêche en rivière A : Autres 
  PE : Pêche en étang   
 


